
Le remboursement de frais professionnels doit-il figurer dans le
contrat de travail ?

Réponse courte

Le remboursement de frais professionnels n'est pas une mention obligatoire du contrat de travail selon l'article

L.121-4 du Code du travail luxembourgeois. L'obligation légale de remboursement existe indépendamment de toute

clause contractuelle et découle du principe selon lequel l'employeur supporte les coûts de son activité économique.

Cependant, il est fortement recommandé d'inclure les modalités de remboursement dans le contrat ou dans une

politique annexe, particulièrement lorsque des règles spécifiques (forfaits, plafonds, procédures) sont prévues. Cette

formalisation sécurise juridiquement les deux parties, évite les malentendus et s'inscrit dans le respect du principe

d'égalité de traitement prévu par l'article L.251-1 du Code du travail.

Définition

Les frais professionnels sont les dépenses nécessaires engagées par le salarié dans l'exercice exclusif de ses

fonctions et dans l'intérêt de l'employeur : déplacements, repas professionnels, hébergement, matériel,

formations, télécommunications.

Le remboursement de frais professionnels constitue une obligation légale autonome de l'employeur,

distincte du salaire et des avantages contractuels. Cette obligation découle directement de la loi, non du contrat

de travail.

Conditions d’exercice

Le tableau suivant présente le régime juridique applicable à la formalisation :

Aspect Exigence

Obligation légale Remboursement automatique, même sans clause contractuelle

Mentions obligatoires (L.121-4) Ne mentionnent pas les frais professionnels

Formalisation Recommandée mais non obligatoire

Égalité de traitement (L.251-1) Application égale à tous les salariés comparables

Clause restrictive Ne peut limiter l'obligation légale de remboursement

Charge de la preuve Incombe au salarié de justifier le caractère professionnel
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Modalités pratiques

Le tableau ci-dessous détaille les options de formalisation et éléments à préciser :

Option / élément Description

Clause contractuelle Intégration directe dans le contrat de travail

Annexe contractuelle Politique de remboursement annexée au contrat

Règlement intérieur Procédures générales applicables à tous les salariés

Note de service Instructions spécifiques communiquées formellement

Types de frais Remboursables et exclusions explicites

Modalités Justification requise, plafonds, autorisations préalables

Délais Soumission, validation, paiement du remboursement

Conservation 10 ans selon les obligations comptables

Pratiques et recommandations

L'employeur doit rédiger une politique claire et écrite des frais professionnels, même si elle n'est pas insérée dans

le contrat. Il précise les modalités, les plafonds et les procédures, tout en assurant l'application égalitaire des

règles entre les salariés placés dans des situations comparables.

La formation des managers aux procédures de validation et aux obligations légales de remboursement garantit la

cohérence des pratiques entre services. L'employeur doit veiller à ce que les managers comprennent qu'ils ne

peuvent refuser un remboursement légitime au motif d'une procédure non respectée.

Une révision périodique adapte la politique aux évolutions de l'activité, aux changements réglementaires et aux

retours d'expérience, avec communication formelle des modifications aux salariés. L'employeur organise un système

de conservation des justificatifs conforme aux obligations comptables et fiscales (généralement 10 ans).
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail

Art. L.221-1 Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.261-1 Code du travail Protection de la vie privée du salarié

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Jurisprudence luxembourgeoise Obligation de remboursement indépendante du contrat

L'absence de clause contractuelle sur les frais professionnels ne dispense jamais l'employeur de son obligation légale de

remboursement. Inversement, une clause restrictive ne peut limiter cette obligation légale. La formalisation constitue un outil de

gestion et de prévention des litiges, non une condition de l'obligation de remboursement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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